
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 26 MARS 2009

LE  VINGT SIX MARS DEUX MILLE NEUF à  17h30, les membres du  conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté 25 boulevard Besson-
Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur 
le Président.
Date d’envoi de la convocation : 20 mars 2009

Secrétaire de séance :  Simon DEFORGE

Membres présents : 

Philippe  LAVAUD,  Denis  DOLIMONT,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François 
NEBOUT, Michel BRONCY, Fabienne GODICHAUD, Didier LOUIS, Jean-Claude 
BESSE, Jean-François DAURE, Brigitte BAPTISTE, Jacky BONNET, Stéphane 
CHAPEAU, Bernard CONTAMINE, Eric DANCHE, Marie-Noëlle DEBILY, Simon 
DEFORGE,  Nicolas  DENIS,  Gérard  DESAPHY,  Catherine  DESCHAMPS  , 
Gérard DEZIER, Jacques DUBREUIL, François ELIE, Guy ETIENNE, Maurice 
FOUGERE,  Xavier  GAIGNEROT, Michel  GERMANEAU, Jean-Pierre GRAND, 
Nadine GUILLET, Madeleine LABIE, Cyrille NICOLAS, Jacques NOBLE, Jean 
PATIE, Laurent PESLERBE, Rachid RAHMANI, Christian RAPNOUIL

Ont donné pouvoir :

Véronique  DAVY  à  Rachid  RAHMANI,  Marie-Annick  PAULAIS-LAFONT  à 
François ELIE, Gilles VIGIER à Jean-Claude BESSE

Excusé(s) :

Alain PIAUD

Excusé(s) représenté(s) :

Nicolas BALEYNAUD par   Xavier  GAIGNEROT, André BONICHON par  Eric 
DANCHE, Fatiha BOURDAREAU par  Nicolas DENIS, Françoise LAMANT par 
Gérard DESAPHY

Délibération 
n° 2009.03.074

Point d'Accès au Droit 
à Soyaux - 
changement de statut 
: convention avec le 
conseil départemental 
d'accès au droit 
(CDAD)

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Par délibération n°180 du 24 mai 2007, le conseil communautaire a approuvé la création 
d’un Point Accès au Droit (PAD) à Soyaux dans le cadre des mesures du comité interministériel 
des villes du 9 mars 2006. 

Cette localisation permet une répartition équilibrée des services d’accès au droit au sein 
du territoire de l’agglomération du Grand Angoulême parallèlement à la Maison de Justice et de 
Droit (MJD) installée à l’ouest. 

Ainsi , le tribunal de grande instance d’Angoulême a qualifié ce PAD de « Maison de la 
Justice et du Droit Annexe ». Or, le statut de Maison de la Justice et du Droit Annexe n’ayant 
pas été validé, c’est celui de Point Accès au Droit qui doit s’appliquer. Il convient donc de signer 
une  convention  avec  le  conseil  départemental  d’Accès  au  Droit  (CDAD)  dont  les  PAD 
dépendent, et d’abroger la délibération sus visée.

Bien que n’étant pas soumise aux  mêmes obligations légales qu’avec  une  MJD,  il  est 
proposé de maintenir l’aide de la ComAGA à l’hébergement du Point Accès au Droit de Soyaux 
compte tenu de l’équivalence des activités avec la MJD existante. La convention de mise à 
disposition par  la  ville  de Soyaux d’un local  à  la  ComAGA sera modifiée  pour  prendre en 
compte le nouveau statut du PAD.

Vu l’avis favorable de la commission politiques solidaires du 17 février 2009,

Je vous propose : 

D’ABROGER la délibération n° 180 du 24 mai 2007 relative à la création d’un point 
d’accès au droit ayant qualité de Maison de justice et au droit annexe et approuvant un avenant 
n°2 à la convention relative à la Maison de la justice et du droit.

D’AUTORISER Monsieur  le  Président  à  signer  une  convention  avec  le  conseil 
départemental d’accès au droit pour la création d’un Point Accès au Droit à Soyaux.

D’APPROUVER le maintien de la prise en charge des frais d’hébergement du PAD.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

01 avril 2009

Affiché le :

01 avril 2009
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POLITIQUES SOLIDAIRES / POLITIQUES 
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POINT D'ACCES AU DROIT A SOYAUX - CHANGEMENT DE STATUT : CONVENTION AVEC LE 
CONSEIL DEPARTEMENTAL D'ACCES AU DROIT (CDAD)


